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A cet égard, il est significatif que dans

son dernier rapport sur les «perspectives
économiques régionales de l’Afrique subsa-
harienne» (octobre 2016), le Fonds monétai-
re international (FMI) évoque «deux Afriques
qui se côtoient» ainsi qu’une «croissance à
plusieurs vitesses» ; étant entendu que les
pays fondant leur croissance sur les
matières premières et donc, affectés par le

ralentissement de la demande mondiale,
sont ceux qui, sur l’année de référence du
rapport (2016), réalisent les plus mauvaises
performances et tirent vers le bas la moyen-
ne de la région. 
A titre indicatif, exprimé en parité de pou-

voir d’achat (PPA) en US dollar, le PIB de
l’Afrique subsaharienne en 2017 est estimé
comme étant légèrement inférieur à celui de
la «seule» Allemagne, de l’ordre de 4 000
milliards de US dollars. Ceci dit, par-delà les
fluctuations conjoncturelles, de manière
générale, la croissance économique de
l’Afrique subsaharienne est souvent hypo-
théquée par de nombreux facteurs négatifs
— tels que, notamment, la mauvaise gouver-
nance, la faiblesse des capacités institution-
nelles, les mauvaises performances des sys-
tèmes d’éducation et de santé, l’insécurité et
l’instabilité parfois chroniques, les consé-
quences déjà sensibles dans bien des
espaces du réchauffement climatique, le
mauvais état des infrastructures — et qui,
tous, conjugués à la forte croissance démo-
graphique, de fait, conduisent à une faible
croissance du PIB par habitant — affecté
d’une tendance à la baisse depuis le début
des années 2000 — et même à des taux de
pauvreté qui sont les plus élevés au monde.
Eu égard à l’Indice de Développement
Humain (IDH), dans le dernier rapport du
Programme des Nations unies sur le déve-
loppement (Pnud) consacré à ce thème
(2016), l’Afrique subsaharienne est la région
du monde qui obtient le score le plus faible
et, sur les 20 derniers pays présentés dans
le classement du rapport, 19 sont subsaha-
riens. En tout état de cause, eu égard à la
problématique des migrations internatio-
nales il convient surtout de relever que dans
la région le taux de chômage demeure extrê-
mement élevé, tout particulièrement chez les
jeunes, y compris lorsqu’ils sont diplômés ; 
- les conséquences du réchauffement cli-

matique : selon toutes les sources crédibles
disponibles, l’année 2016 aura été nette-
ment marquée par un ensemble d’évolutions
convergentes — hausse des températures,
élévation du niveau des océans et pertes
significatives de surfaces des banquises,
notamment — confirmant toutes de manière
indéniable le réchauffement du climat de
notre planète et conduisant même un res-
ponsable d’un programme de recherche de
l’Organisation mondiale de la météorologie
(OMM) à évoquer le fait que «nous sommes
désormais en territoire inconnu». Et ce, alors
que, parmi les différentes régions concer-
nées par le changement climatique en cours
et ses conséquences directes sur l’économie
et la société, l’une des plus menacées est
certainement l’Afrique dont beaucoup de
pays — tant en Afrique du Nord qu’au Sahel
— sont directement exposés à des risques,
parfois élevés, ainsi que l’indiquent, entre
autres sources, les documents du «Groupe
d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolu-
tion du Climat» (GIEC) ou encore ceux éta-
blis pour le calcul d’un indice tel que «Clima-
te Change Vulnerability Index 2017». 
Or, le changement climatique, en termes

d’impact réel sur les évolutions écono-
miques, sociales et politiques, va fonctionner

comme un «multiplicateur de menaces» en
ce sens que, par ses propres modalités d’in-
tervention, il va directement contribuer à
accroître et même à aiguiser le niveau des
contradictions et tensions déjà en présence
dans une société donnée — notamment
toutes celles liées à l’accès à des ressources
rares — et ce, avec  d’autant plus d’effets
négatifs que son impact se fera dans des

contextes de vulnérabilité de la nature et de
la population ; et, le plus souvent, des deux
à la fois ;
- le renforcement des activités des

groupes terroristes islamistes dans l’espace
sahélien : historiquement liés à l’activité des
groupes terroristes activant en Algérie dans
les années 1990, ceux opérant dans l’espa-
ce sahélien ont, depuis, considérablement
élargi leurs champs d’autonomie et d’inter-
vention et sont progressivement devenus
des acteurs importants de la problématique
sécuritaire régionale. A cet égard, il est très
significatif que, de par leurs différentes
actions, ils ont fini par entraîner une inter-
vention militaire directe d’une importante
puissance extrarégionale, telle que la Fran-
ce : opération «Serval», montée dans l’ur-
gence pour arrêter la progression de
groupes terroristes islamistes se dirigeant
vers la capitale malienne, Bamako, en Jan-
vier 2013 et suivie de celle dite  Barkhane»,
toujours en cours. Toujours aussi actifs, au
début du mois de mars 2017, trois de ces
groupes  ont annoncé la naissance d’une
alliance — dite «Groupe de soutien à l’Islam
et aux musulmans» — visant à coordonner
leurs interventions et qui, formellement, au
plan international, a fait allégeance à l’orga-
nisation Al Qaïda initiale, ainsi qu’au mouve-
ment afghan des Taliban» ; elle a déjà reven-
diqué au moins une opération (attaque de la
caserne de Boulikessi, dans le centre du
Mali, près de la frontière avec le Burkina
Faso). A ces trois groupes, tels qu’inscrits
donc dans cette nouvelle alliance, il convient
d’ajouter celui de Boko Haram qui, né dans
le nord du Nigeria, a considérablement élargi
son aire d’action, notamment en direction de
l’ensemble de la zone du Lac Tchad, en
cours de déstabilisation. 
Ceci dit, outre les groupes terroristes isla-

mistes mentionnés, il convient de mention-
ner divers réseaux centrés sur la criminalité
organisée — nationale et/ou transnationale
— et qui, eux aussi, déploient  leurs actions,
y compris celles liées au trafic d’êtres
humains, dans l’ensemble de l’espace sahé-
lien et même au-delà ; 
- les crises politiques affectant des pays

arabes et/ou musulmans : si la question des
migrations internationales de la rive sud vers
la rive nord de la Méditerranée connaît
actuellement un énorme regain d’intérêt au
plan international, c’est essentiellement en
raison de l’importance croissante des flux
concernés et de la gravité des terribles
drames humains qu’ils génèrent, en Méditer-
ranée, notamment. Or, si les flux migratoires
ont considérablement pu augmenter, c’est
en partie en raison des crises de toutes
natures qui se déroulent dans de nombreux
pays arabes et/ou musulmans et qui, soit ont
conduit certains d’entre eux à devenir eux-
mêmes des émetteurs de nouveaux flux
significatifs (tels que la Syrie, l’Irak, le
Yémen, la Somalie, l’Afghanistan ou le
Pakistan) ; soit ont eu comme conséquence
un effondrement de l’Etat qui jusqu’alors éri-
geait des barrières limitant les marges de
manœuvre des migrants dans leur projet de
franchir la Méditerranée. De ce point de vue,
le cas emblématique est certainement celui

de la Libye qui, à partir de 2011 — suite à la
crise politique qu’elle a connue et l’interven-
tion militaire extérieure — est devenue un
espace sans aucune autorité centrale légiti-
me. Et qui, de fait, s’est transformé en une
plate-forme à partir de laquelle d’importants
flux de migrants illégaux — pour l’essentiel,
subsahariens — prennent régulièrement la
mer en direction de l’Union européenne,
souvent dans le cadre d’opérations organi-
sées par des réseaux de passeurs. S’il est
difficile d’évaluer sérieusement le nombre de
migrants qui, annuellement, tentent la traver-
sée et encore plus difficile d’estimer celui
d’entre eux qui y perdent la vie, il n’en
demeure pas moins que les flux concernés
— sensiblement près de 185 000 migrants et
réfugiés essentiellement africains accueillis
en Italie en 2016 dont 90% en provenance
de Libye — avec les cortèges de drames qui
les accompagnent sont devenus éminem-
ment symboliques de la crise migratoire qui
affecte l’espace méditerranéen occidental.
Alors même que, dans le bassin méditerra-
néen oriental, d’importants flux de même
nature, plus liés aux conflits en cours dans le
Moyen-Orient s’efforcent à partir de la Tur-
quie de rejoindre l’Union européenne. En
l’occurrence, le plus souvent, la Grèce voisi-
ne avant de tenter, ensuite, en direction
d’autres pays européens, d’emprunter une
«route des Balkans» de plus en plus difficile
d’accès, en raison, à la fois, de l’accord
intervenu le 18 mars 2016 entre l’Union
européenne et la Turquie en vue de contrôler
les mouvements migratoires et de l’opposi-
tion croissante des autorités des pays à tra-
verser elles-mêmes ;
- l’émergence croissante de la probléma-

tique des migrations internationales comme
thème majeur des enjeux politiques natio-
naux et internationaux : dans des contextes
nationaux plutôt caractérisés par de faibles
taux de croissance économique et des taux
relativement élevés de chômage, dans
beaucoup de pays européens, des mouve-
ments sociaux et politiques significatifs
émergent qui font de leur opposition à toute
immigration extra-européenne non contrôlée
un de leurs thèmes majeurs de mobilisation.
Pesant directement sur les diverses problé-
matiques idéologiques et politiques de leur
pays, ces mouvements qui rencontrent des
accueils contrastés en termes de succès
politiques réels eu égard aux échéances
électorales auxquelles ils participent, n’en
constituent pas moins d’importants groupes
de pression pesant directement sur les poli-
tiques migratoires en Europe. Ceci dit, il
importe de constater que ces enjeux migra-
toires en termes de politiques publiques sont
également devenus à l’échelle mondiale des
thèmes majeurs de problématiques non 

seulement nationales, mais également inter-
nationales, impliquant donc des relations
entre Etats. De ce point de vue, il convient
certainement de citer les relations entre les
Etats-Unis d’Amérique et le Mexique, depuis
la récente élection de M. Donald Trump et sa
volonté de construire un mur entre les deux
pays ; ou bien les tensions prévalant entre
l’Union européenne et la Turquie — à propos
de l’accord de Mars 2016 déjà mentionné —
puisque, dans un contexte de crise diploma-
tique, cette dernière menace de le dénoncer.
Tout comme, il convient également de rele-
ver des formules telles que «diplomatie des
migrations internationales» ou «diplomatie
migratoire» ou «gouvernance mondiale des
migrations», toutes trois désormais large-
ment utilisées pour rendre compte de réali-
tés bien concrètes dans les rapports qui se
nouent directement entre Etats souverains
ou dans des cadres multilatéraux et qui,
tous, visent à résoudre des problèmes et des
tensions liés aux migrations internationales ;   

- la transformation des pays du Maghreb
en terres d’accueil de migrants subsahariens :
eux-mêmes longtemps émetteurs de
migrants vers la rive Nord, notamment dans
le cadre d’une logique longtemps générée
par le pacte colonial qui leur avait été impo-
sé, les pays du Maghreb – Maroc, Algérie et
Tunisie, surtout — sont en train de connaître
un changement de statut qui, à tous égards,
constitue pour eux une mutation significati-
ve. Certes, tous aujourd’hui encore émet-
teurs de flux illégaux vers la rive Nord, qu’ex-
prime bien la notion de «harga» déjà men-
tionnée, les pays du Maghreb, constituant un
passage obligé dans les itinéraires migra-
toires des migrants subsahariens vers l’Eu-
rope, sont également progressivement deve-
nus, au fil des années, des pays dans les-
quels ceux-ci finissent par s’installer. Qu’ils
aient été délibérément «choisis» comme tels
par les migrants subsahariens ou bien qu’ils
constituent pour eux, de fait, une sorte de
«second choix en attendant de pouvoir éven-
tuellement se rendre en Europe, les pays
maghrébins – Maroc et Algérie, surtout —
voient progressivement s’installer dans les
limites de leur espace national un nombre
croissant de migrants subsahariens. Il est
difficile d’avoir une idée du nombre de res-
sortissants subsahariens installés dans les
trois principaux pays concernés : la Libye, en
raison de la situation chaotique qui y prévaut
; le Maroc et l’Algérie, en l’absence de don-
nées réellement fiables. Cependant, pour le
Maroc, il convient de retenir qu’en 2014 il y a
déjà eu une première phase de régularisa-
tion de la situation de résidents étrangers qui
a concerné 25 000 personnes, dont près des
2/3 étaient d’origine subsaharienne, qu’une
nouvelle phase du même type est en cours
et que le nombre ressortissants subsaha-
riens présents dans le royaume, en situation
irrégulière et projetant de se rendre en Euro-
pe est estimé à 30 000. En Algérie, selon
certaines estimations, rapportées par la
presse, leur nombre avoisinerait les 100
000, dont de nombreux Maliens et Nigériens
et une grande partie d’entre eux résiderait
dans le sud du pays.
Au final, il est clair que : 
- plus que jamais, la question des migra-

tions internationales illégales de la rive sud
vers la rive nord de la Méditerranée, émer-
ge comme une problématique déterminan-
te structurant les relations existant entre
l’ensemble des pays des deux rives, enten-
dus au sens large en tant qu’européens et
africains ; 
- de plus en plus, de nombreux facteurs

politiques, idéologiques, sécuritaires,
culturels et sécuritaires interviennent direc-
tement dans les évolutions de cette problé-
matique, à commencer par toutes celles qui 

concernent ses perceptions individuelles et
collectives ; 
- les pays du Maghreb, tout en continuant

d’être émetteurs de flux en direction de la
rive Nord, entrent dans une nouvelle phase
de leur histoire en tant que pays récepteurs
de flux de plus en plus significatifs en prove-
nance d’Afrique subsaharienne ;
- l’Algérie, à plusieurs titres — entre

autres par la centralité de sa position géo-
graphique — est de plus en plus directement
concernée par tous les enjeux structurant les
mouvements de population en Afrique sub-
saharienne, notamment dans l’espace sahé-
lien limitrophe, et qui pèseront sur ses pers-
pectives.

N. S.
(À suivre)

(*) Chargé de cours à l’Institut de
sociologie de l’Université d’Alger, ancien
chef de division du développement social
à la Banque africaine de développement.
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